
ACTEURS DU DEVELOPPEMENT DURABLE 

 

Dans la continuité du projet de la Fédération Sportive et Culturelle de 

France et de la « Stratégie Nationale pour un Développement Durable 

du Sport », nous envisageons d’inscrire de nombreuses actions dans 

une démarche volontaire de développement durable, telles que :  

 

 La consommation de fruits et de légumes de saison et d’aliments 

 issus de la région lors des repas, et favoriser la reprises des 

 denrées non périssables par nos fournisseurs. 

 

 L’utilisation de conditionnements collectifs, de vaisselle 

 réutilisable et lavable, de gobelets consignés. 

 

 La mise à disposition de points de tri sélectifs identifiés et dotés 

 d’une signalétique spécifique en accès libre.  

 

 L’organisation de Navettes gratuites pour divers déplacements. 

  

 La réservation de places de stationnement à proximité immédiate 

des Sites pour les personnes à mobilité réduite. 

 

•  Réduire tant que faire se peut les supports papier et favoriser la  

 dématérialisation (inscriptions et programme en ligne).   
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NOS DEFIS  ET NOS ENGAGEMENTS 

 


